
JUSTIFICATIF DE PARUTION
Identifiant annonce : 7398920601

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par David SHAPIRO, déclarons
avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

 

https://www.anjou-agricole.com/annonces-legales/details/7398920601
  

  Cette annonce a été mise en ligne le 8 mars 2025 sur Anjou Agricole Web
  Pour le département : 49 - MAINE ET LOIRE

DS AVOCATS
9 rue DESCARTES - 35000 RENNES

  --------------------------------------------------------- 
SONEL

Société par actions simplifiée à associé unique
au capital de 144 000 €uros

Siège social : Le Bois II Nyoiseau
49500 SEGRE EN ANJOU BLEU

321 616 724 RCS ANGERS

PEINTURE FINITION INDUSTRIELLE
Société par actions simplifiée au capital de 100 000 euros

Siège social : 16 ZI Daudet Montjean sur Loire
49570 MAUGES-SUR-LOIRE
327 545 935 RCS ANGERS

AVIS DE FUSION

Aux termes des décisions en date du 7 mars 2025,
l’associée unique de la société SONEL a approuvé le
projet de fusion par voie d’absorption de la société
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PEINTURE FINITION INDUSTRIELLE, aux termes duquel
la société PEINTURE FINITION INDUSTRIELLE a
transmis à la société SONEL la totalité de son patrimoine
et les apports effectués, conformément au projet de traité
de fusion signé le 7 février 2025. L’absorption par voie de
fusion de la société PEINTURE FINITION INDUSTRIELLE
par la société SONEL est définitive à la date du 7 mars
2025, avec un effet rétroactif comptable et fiscal au 1er
octobre 2024. Les sociétés SONEL et PEINTURE
FINITION INDUSTRIELLE étant détenues à 100% par une
même société mère depuis une date antérieure à celle du
dépôt du projet de fusion au greffe du Tribunal de
commerce d’ANGERS, il n’a pas été procédé à une
augmentation du capital de la société SONEL et la société
PEINTURE FINITION INDUSTRIELLE est dissoute sans
liquidation du seul fait de la réalisation définitive de la
fusion.
Pour avis, le représentant légal

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
  Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

David SHAPIRO
Représentant permanent de Médialex
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